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EXTRAIT 

du registre des délibérations du conseil d'administration 

L'an deux mille vingt-six, le vingt-sept tëvrier à neuf heure et cinquante-cinq minutes, les membres du 
Conseil d'administration du centre de gestion et de formation se sont réunis au siège, sous la présidence 
de Monsieur René TEMEHARO-PAHUIRl, sur convocation qui leur a été adressée le lundi seize février 
deux mille vingt-six, conformément à l'atticle 184 du décret n°2011-1040 du 29 août 2011. 

Présents : Excusés avec procuration : Absents: 

4 3 4 

Délibération N° 08-2026 

OBJET: PORTANT CRÉATION D'UN EMPLOI PERMANENT ET MODIFICATION DU 

TABLEAU DES EFFECTIFS 

Les présents : 
- M. René Tcrncharo-Pahuiri a reç·u procuration de M.Frédéric Riveta
- Mme Sonia Taae a recu procuration de M. Marcelin Lisan
- M. Simplicio Lissant a recu procuration de M. Benoit Kautai
- Mme Célestine Peretau suppléante de M. Damas Teuira

Secrétaire de séance : 
M. Simplicio Lissant est désigné secrétaire de séance

Auxiliaires de séance : 
- M. Heiarii Bonno, directeur général des services
- Mme Yasrnina Taerea, directrice de la formation
- Mme Teiana Dexter, directrice adjointe de la fo1mation
- M. Jérôme Charbonnier, directeur du statut, des canières et de l'emploi communal
- Mme Reva Tetuanui, directrice adjointe du statut, des carrières et de l'emploi communal
- Mme Aida Mervin, cheffe de service de la cellule dynamiques professionnelles
- Mme Raiteata Lee, responsable de gestion administrative, comptable el financière
- M. Raymond Nui, responsable de gestion administrative, comptable et financière
- Mme Hinatea Snow, assistante de direction
- M. Whaley Sulpice, assistant informatique
- Mme Océane Tefaatau, chargée de communication
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99DE-Ï.87-2ùûfr%492-2tC'É>tt227-2'i.uôJ)E! Ï-.tes collectivités  territoriales  applicables  aux  con'imuncs  de la Polynésie  française,

à leurs  groupements  et à leurs  établissements  publics  et notainment  son articlc  L2121-29

Vu l'ordonnaïïce  tïo2005-10  du 5 jaiwier  2005  modi'fié  portant  statut  général  des fonctionnaires  des

conu'nunes et des @oupements  de coînmunes  de la Polynésie française  ainsi que de leurs
établissemeiïts  publics adn'iinistratifs 4

Vu le décret  no2011-1040 du 29 août  2011 ïnodifié  fixant  les règles  coînînuncs  applicables  aux

fonctionnaires  des conununes  et des groupements  de communes  de la Polynésie  fraiïçaise  ainsi  que de

leurs  établissements  publics  administratifs  ;

Vu les statuts  paîticuliers  des cadres  d'emplois  fixés  par  les arrêtés  no1116 à1119  modifiés  ;

Vu la délibération  no 03-2026  du 3 féwier  2026  portant  création  d'un  emploi  permaneîït  et modification

du tableau  des effectifs  ;

Vu les mcînbres  du conseil  d'administration  du centre  de gestion  et dc fonnatioiï  légalement  convoqués  ;

Vu  l'appel  îïominal,  sept  înembres  présents  et représentés  en séance  et la constatation  du quorum.

Considérant  la nécessité  pour  lc Ccntrc  de Gestion  et de Formation,  de pouvoir  disposer  d'cmplois

créés  dans  le cadre  d'une  gestion  prévisionnelle  et dynaînique  de ses effectifs.

Monsieur  le Président  rappelle  qu'il  appartient  au conseil  d'administration  de créer  et suppriîner  les

emplois  perînanents  du Centre  de Gestion  et de fori'nation.

L'effectif  du CGF  en activité,  arrêté  au 16 février  2026  est de 45 agents  sur  56 postcs  ouvcits  au tableau

des effectifs.  En parallèle  et pour  iîïforination,  Lm fonctionnaire  est en détachement  de 1ongue  durée  et

un fonctionnaire  est en disponibilité.

Le tableau  des effectifs  est détaillé  jusqu'au  grade  ouvert  par  cadre  d'emplois.

La dircctiori  dc la formation  fait  face  à une forte  dcmande  des communes  en matière  de fonnations

continues  de professioî'malisation  des policiers  municipaux.  Ces demiers  doivent  renouveler  leur

formation  tous les deux  ans, celle-ci  étant  obligatoire.  Afin  de répondrc  à cette  demande  croissante  et

au dispositif  de maintien  des gestes  et techniques  professionnelles  d'interventiori  (CJTPI),  lc Pr6sident

propose  la création  d'un  emploi  perinanent  de formateur(trice)  pédagogique  en sécurité.

Le  conseil  d'administration,  après  avoir  entendu  la présentation  du Président  et après  en avoir  délibéré,

et dansla  limite  des crédits  inscrits  au budget,
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Article  P"  : Est approuvée  la création  d'cmploi  suivant  :

- Un eml:iloi pcrmanent d'un(e) « Formateur(trice) pédagogique en sécurité », au grade de
« Btigadier  »,  du cadre  d'einplois  « Application  »,  catégoric  C, spécia1it6  « Sécurité  publique  »,

à temps  complet  (39 heures  hebdomadaircs)  ;

Article  2 : Le tableau  dcs cffcctifs  est actmlisé  au 27 fi:vffer  2026  commc  suit  :

CADR(iS

D'EMPLOIS
GRADES

Emplols  ouverts

au 3 févrler  2026

Emplûls  pourvus

au 16  février

2026

Ernplûis  non

pourvus  au 16

février  2026

Proposition  de

modification

Emplois  ouverts  au

27 févrler  2026

Emplois  nûn

pourvus  au 27

févrler  2026

A - Conceptlon  et

encadrement

Conseiller  Prlncipal 3 3 o 3 o

Conseiller  quallfié 2 1 1 2 1

Conseiller 7 6 î 7 l

Capitaine î o î 1 1

Sous  tctal  cadres  A 13 10 3 13 3

B - Maitrise

Lleuienam î 1 o 1 o

Technicien  pïincipal 3 o 3 3 3

Technicien 13 12 1 13 l

Sous  tctal  cadres  B 17 13 4 17 4

C - Appllcatlon

Brigadler 1 î o

P

+1 2 1

Atjoint  principal s 4 î 5 1

Ad)oint 17 1S 2 17 2

Sous tctal  c;idres  C 23 20 3 24 4

û-Exécutlon

Agent  qualiflé î î o 1 o

Agem 2 1 î 2 î

Sous  tctal  cadres  D 3 2 î 3 1

TOTALGENERAL 56 45 1l +l 57 12

Article  3 : Les crédits  nécessaires  à la rémunération,  aux charges  sociales  et aux autres  charges

correspondant  aux  emplois  et grades  ainsi  créés  seront  inscrits  au budget  de l'exercice  2026  et suivants,

considérant  les postes  effectiveî'nent  pourvus  et ceux  à pourvoir.

Article  4 : Conformément  aux dispositions  de l'article  R421-1  du code  de justice  administrative,  la

présente  délibération  peut faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès de pouvoir  devant  le tribunal

administratif  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication  et de sa réception  par le

représentant  de l'Etat.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  ètre  aussi  saisie  par  l'application

du Télérccours  citoyens  accessible  depuis  le site  www.telerecours.fr.
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'-9-DE-""oÛ"'4V'-"'2c"227-"'-"'oElï-dent  du Centrc  dc gcstion  et de forination  est chargé  de l'exécution  de la pr6sente

dé]ibération,  qui sera publiée  ou affichée  paitout  où bcsoin  scra.

Ainsi  Fait et délibéré en séance lc jouia, mois et an que dessus.

Pour  extrait  conforme  au registre  des délibéî-ations,

Fait à Papeete, le 27 février  2026

M. Rcn6  -r ,AHUÏRI

o

:'STh ;;

Le directeur  général dcs services  du centre de gestion et Forn'iation certifie  sous sa responsabilité,
confoünément  à l'article  I,213  1-l du CGCT, le caractère exécutoire  de la délibération :

- Transmise  au repr6scrïtant  de l'Etat  le : .....................................
- Publiée  ou  affichée  le : ...................,......,...,,,,.,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,
- Retirée  le : ...............,..,,,,,,,,,,,,,,,,,,,

Pour  le Pr!'sidenî

Heiarli  BONNO
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